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PRÉREQUIS

LES PLUS DE CETTE FORMATION

OBJECTIFS

Flashez pour avoir tout le détail de la formation

Professionnels soignants, accompagnants à 
domicile et en institution

Connaître des manières innovantes 
d’accompagner les personnes atteintes de 
troubles cognitifs
Construire et utiliser des solutions non 
médicamenteuses pour gérer les situations 
délicates au quotidien
Savoir-faire et savoir-être pour limiter la 
montée de l’angoisse dans les moments forts 
de la journée

GÉRONTOLOGIE

Apports théoriques
Mises en situations
Simulations

Quiz de fin de formation

Aucun prérequis

Actualisation des connaissances sur la 
maladie d’Alzheimer
Développer de nouveaux supports à la 
relation avec le malade d’Alzheimer

2 jours soit 14 heures

Site de Brest et Quimper ou dans vos 
locaux

Tarif disponible sur le site internet 

www.ites-formation.com

Analyses et exemples d’approches 
non médicamenteuses (approches 
sensorielles, psychosociales, 
environnementales)
Proposition d’animations flash

Rappels sur la maladie d’Alzheimer
Les habitats inclusifs (village Alzheimer, les 
maisons de Crolles, maison à Thomery, Carpe 
Diem,...)
Présentation synthétique des différentes 
approches et méthodes d’accompagnement 
de la maladie d’Alzheimer
Identification des moments de la journée 
particulièrement difficiles (grille d’analyse, 
outils d’évaluation)
Adaptation de son attitude à la situation, et 
savoir faire des liens entre les attentes de la 
personne et un panel de possibilités
Réflexions sur l’environnement satisfaisant 
pour les malades d’Alzheimer : impact 
du contexte environnemental sur le 
comportement, ainsi que ce que l’on induit 
en tant qu’intervenant : communication 
thérapeutique (approche hypnotique)
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